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Marseille, le 2 novembre 2020

Chers toutes et tous,

Après les annonces du Premier Ministre sur les nouvelles mesures du gouvernement pour lutter  
contre la deuxième vague de l’épidémie de COVID-19, il m’a semblé essentiel de m’adresser rapidement  
et directement à vous tous, agents de la Ville : vous êtes au cœur même du fonctionnement de Marseille 
et en assurez son quotidien.

Vous en êtes sa respiration.

Vous le savez, ces mesures qui dureront au moins jusqu’au 1er décembre vont créer une situation  
économique et sociale sans précédent qui va bouleverser la vie de tous les Marseillais.

Au-delà des déplacements ou des loisirs désormais régulés, c’est aux nombreuses familles parfois déjà  
en situation précaire auxquelles nous devons penser.

En effet, si la continuité des services que nous leur rendons au quotidien n’était plus assurée, les  
difficultés pourraient encore s’accroître.

Pour parvenir à maintenir ce lien essentiel et  le meilleur service possible à la population, c’est ensemble 
- agents et élus - que nous devons agir.

Avec toute mon équipe, nous avons pris toute la mesure de l’impact que pouvait avoir sur votre  
quotidien et sur vos missions cette situation et les mesures qui s’imposent.

Ainsi désormais, une cellule de crise quotidienne prend en charge toutes les incidences liées à  
l’épidémie ; une cellule de gestion opérationnelle auprès de la Direction Générale des Services assure, 
elle, le relais auprès des équipes avec une attention particulière portée à celles et ceux qui sont en  
contact avec le public.

Pour chaque site et chaque équipement municipal, nous avons mis en œuvre des mesures qui  
permettront d’assurer vos missions : aménagements fonctionnels de locaux, élargissement des cycles  
de travail, plages d’arrivée et de départ réaménagées et enfin recours au télétravail chaque fois que cela 
est possible.

Et pour pouvoir renforcer des équipes qui auraient besoin d’aide, la possibilité d’œuvrer hors des  
cadres de vos missions habituelles sur la base du volontariat sera envisagée dans les jours à venir.

LA MAIRE



Enfin, vous protéger reste au centre de notre préoccupation.

Votre santé et la santé de vos familles nous importent beaucoup.

Ainsi, toutes les Directions Générales Adjointes ont été appelées à organiser les activités municipales 
essentielles dans le strict respect des consignes et protocoles sanitaires renforcés.

Le nécessaire a été fait dans la sécurisation de vos postes de travail.

Restez de votre côté vigilants, et appliquez strictement les protocoles sanitaires : nous vous engageons à 
respecter scrupuleusement tous les gestes barrières, lavage régulier des mains, utilisation de gel hydro 
alcoolique et port du masque, ainsi que le respect de la distance sociale.

Nous nous sommes engagés avec force, vous le savez, à redresser Marseille et à lui rendre la superbe 
qu’elle mérite.

La continuité du service public reste la pierre angulaire de ce grand projet.

Sans vous, rien n’est possible et rien ne sera possible.

C’est pourquoi je vous remercie, et avec moi l’ensemble des maires adjoints, des conseillers municipaux 
et des élus de secteur de notre majorité, pour votre compétence, votre implication, votre dévouement  
au service public que je sais entier et sans faille.

Dans ces moments difficiles, c’est vous, plus que jamais, qui constituez l’âme de notre ville.

Michèle RUBIROLA


